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Comment créer un arbitre dans Gest’hand ? 

La saisie dans Gest’hand des Juges Arbitres Jeunes CLUBS doit être effectuée par les clubs (correspondant 
ou responsable d’école d’arbitrage). Cette saisie permet aux responsables de la CTA en Drôme-Ardèche 
d’avoir les informations utiles pour l’accompagnement des jeunes pour l’entrée en formation JAJ T3.  

Voici le démarche à suivre pour saisir un Arbitre dans gest’hand : 

1- Se connecter dans le logiciel fédéral Gest’hand avec l’identifiant du club (5126--- ou 5107---) transmis par le 
service Informatique de la fédération : https://gesthand.net/ihand-central/  

 

2- Sur la page d’accueil cliquer sur Individus puis sur recherche licences  puis ouvrir la licence du licencié 
concerné. Une fois ouverte cliquer sur JUGE et créer la fiche juge 

 

 

 

 

 

 



 

Maison des Bénévoles du Sport 
71 rue Latécoère 26000 Valence 
04 75 75 47 75 5126000@ffhandball.net 
Siret 32828736200037 Ape 9312Z  
Activités de clubs de sports 

 

 

 

 

 
3- Compléter ensuite le STATUT (choisir ACTIF) ATTENTION cette action est à faire chaque saison pour tous 

les arbitres déjà saisis, puis cliquer sur AJOUTER 

 

 
4- Remplir la date d’obtention, c’est la date de saisie dans Gest’hand, l’Nom de la structure est celui du club. 

Pour la Fonction et le grade indiquer JAJ CLUB, vous DEVEZ aussi indiquer le niveau des rencontres arbitrées 
(indiquer celui le plus courant). N’oubliez pas de VALIDER. 

 

VOTRE ARBITRE EST CREE DANS GEST’HAND 


